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TEXT

Dans cet article, nous nous ques tion ne rons sur la perti nence de
l’utili sa tion du fran çais comme médium d’ensei gne ment, en Afrique
subsa ha rienne et plus parti cu liè re ment au Sénégal, cinquante- cinq
ans après son acces sion à la souve rai neté natio nale. Cette posture
inten tion nelle a en effet un double intérêt. Le premier est de
permettre une amorce de réflexion sur les marquages iden ti taires
ayant cours dans le système éducatif séné ga lais, et leur inci dence
dans les formes et les contenus de scola ri sa tion. Il s’agit ici d’avancer
dans la compré hen sion des normes et valeurs repré sen tées dans les
schèmes actan tiels des program ma tiques de l’instruc tion publique
dans le pays. Autre intérêt, la mesure des distances exis tantes entre
les attentes des popu la tions, des agents et acteurs concernés par la
scola ri sa tion, et les phéno mènes orga ni sa tion nels et déci sion nels
agis sant comme dispo si tifs sur les situa tions d’éducation.

1

Après une revue de litté ra ture sur l’intro duc tion des langues natio‐ 
nales dans le système éducatif séné ga lais, certains concepts majeurs
seront clari fiés, qui seront suivis par un ques tion ne ment de
recherche, puis une approche métho do lo gique, présen tant les diffé ‐
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rents outils mis en œuvre. Enfin sera proposée une analyse et une
inter pré ta tion des infor ma tions obtenues.

Contexte de l’étude
Le Sénégal est un pays sahé lien qui se situe à l’extrême ouest du
conti nent afri cain. Il est limité au nord par la Mauri tanie, à l’est par le
Mali, au sud par la Guinée Conakry et la Guinée Bissau et à l’ouest par
l’océan Atlan tique. Il a obtenu son indé pen dance le 4  avril 1960. Il
compte quatorze régions admi nis tra tives et Dakar est sa capi tale.
C’est un pays fran co phone carac té risé par une diver sité ethnique
avec plus d’une ving taine de dialectes parlés. Le fran çais est la langue
offi cielle, comme le stipule l’article premier de la Consti tu tion du
7 janvier 2001 : « La langue offi cielle de la Répu blique du Sénégal est
le fran çais. Les langues natio nales sont le diola, le malinké, le pular, le
sérère, le soninké, le wolof et toute autre langue natio nale qui sera
codi fiée  ». Hérité de la colo ni sa tion, le fran çais demeure la langue
d’ensei gne ment du pays, malgré le fait que le wolof soit une langue
parlée par l’ensemble des Sénégalais 1.

3

Revue de litté ra ture et ques tion ‐
ne ment de départ
La ques tion se rappor tant à l’intro duc tion des langues natio nales
dans le système éducatif séné ga lais ne date pas d’aujourd’hui. En
effet, Jean Dard (1790-1843), premier insti tu teur de la première école
séné ga laise à Saint- Louis, avait tenté l’expé rience en utili sant le wolof
pour faci liter l’ensei gne ment du fran çais et il affir mait :

4

(…) les progrès des enfants furent rapides ; en deux ans, plus de
quatre- vingts jeunes noirs et mulâtres profi tèrent si bien des leçons
de l’école qu’ils furent capables d’écrire le wolof en carac tère
fran çais ; il fut constaté que les jeunes afri cains calcu laient
correc te ment et qu’ils expri maient leurs idées aussi bien que les
enfants euro péens de Saint- Louis soumis aux mêmes leçons […] (Fall
et al., 1992)

En désac cord avec cette pratique, présentée comme étant en oppo si‐ 
tion avec l’ancrage demandé à tout acte éducatif devant relever d’une
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poli tique d’assi mi la tion des pays colo nisés, les auto rités colo niales de
l’époque mirent fin à sa mission au Sénégal. Ce fait histo rique
témoigne du dessein qu’avaient les colons d’utiliser la langue fran‐ 
çaise comme levier pour une poli tique assi mi la tion niste et de la
choisir comme médium d’ensei gne ment dans toutes les colo nies.
Pour Vieille‐Grosjean (2012 �156) : « l’école mise en place par la colo ni‐ 
sa tion témoigne encore aujourd’hui de la préva lence de ses inten tions
origi nelles et du modèle importé par elle  ». Cette autre affir ma tion
(Davesne, 1993, citée par Ka, 1993  : 277), illustre clai re ment cette
asser tion  : « La langue fran çaise est un incom pa rable instru ment de
civi li sa tion tandis que les langues afri caines ne sont que des dialectes
unique ment parlés et à l’exten sion singu liè re ment limitée ».

Or, si cinquante- cinq années après l'in dé pen dance, la langue fran‐ 
çaise continue d’être utilisée comme la seule langue d’ensei gne ment
dans le système éducatif séné ga lais, ce n’est pas par manque ou
faiblesse des volontés qui militent pour son rempla ce ment par une
langue natio nale. En effet, Ka (1993  : 281) cite Kelman (1972) qui
affirme  : «  l’adop tion d’une langue étran gère comme seule langue
offi cielle constitue une barrière à la parti ci pa tion de larges segments
de la popu la tion au système poli tique et écono mique moderne  ».
Pour Lê Thanh Khoï (1986 : 238) cité par Vieille‐Gros jean (2012 : 160) :
«  la langue fran çaise ne joue pas de rôle diffé rent de celui qu’elle
exer çait en période colo niale ». Enfin, Daff (2004 : 4), pour démon trer
la perti nence de l’utili sa tion des langues natio nales dans le système
éducatif, disait que ce choix permet trait : « de récon ci lier l’élève afri‐ 
cain avec son envi ron ne ment social en lui ensei gnant à lire dans sa
première langue ou dans la langue véhi cu laire natio nale qu’il parle
déjà ». Dans le même ordre d’idée, un rapport de la Banque mondiale
(ADEA, 2008) montre que les élèves deviennent plus perfor mants en
mathé ma tiques et en compré hen sion de texte dans leur langue. Les
auteurs du rapport expliquent cette diffé rence de perfor mance par le
lien exis tant entre les réfé rences linguis tiques utili sées dans le quoti‐ 
dien et pendant les diffé rentes étapes de l’appren tis sage – temps de
l’expli ci ta tion, de la compré hen sion, exer cices demandés – pendant
lesquelles sont solli ci tées des connais sances de base déjà acquises. Ce
lien étant plus faible ou inexis tant dans le cas d’une langue d’emprunt
(comme le fran çais), en cours d’acqui si tion et de maîtrise
encore approximative. Le même constat avait permis en 2001 la créa ‐
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tion au Sénégal de l’Académie afri caine des langues (ACALAN),
destinée à servir de cadre scien ti fique pour accom pa gner les
langues nationales.

En outre, des expé ri men ta tions ont été effec tuées par la Direc tion de
la promo tion des langues natio nales (DPLN) sur 155 classes répar ties
sur 11 régions du Sénégal pendant 6 ans, entre 2002 et 2008. Cepen‐ 
dant, l’insta bi lité dans les instances diri geantes et le manque de
sensi bi li sa tion et d’adhé sion de la popu la tion ont été les prin ci pales
causes avan cées pour justi fier, non seule ment la non- généralisation
de cette poli tique mais son abandon tout court.

7

Ce bref tour d’horizon témoigne de la persis tance quant à l’utili sa tion
du fran çais comme langue offi cielle mais aussi comme langue d’ensei‐ 
gne ment à l’école. Vieille‐Gros jean (2012  : 156) parle d’une école
«  prison nière de son histoire  » et cite l’analyse de Claude
Durand‐Prin borgne qui confirme cette affir ma tion : « l’indé pen dance
d’anciennes posses sions n’a pas conduit à une rupture totale avec des
règles anté rieures de la puis sance colo ni sa trice intro duites dans les
prin cipes  ». En effet, l’école en Afrique continue à repro duire, plus
qu’elle n’innove, un modèle de déve lop pe ment écono mique et humain
calqué sur les pays occi den taux, qui sont, au demeu rant, les prin ci‐ 
paux bailleurs  : «  Étant davan tage occupée à survivre qu’à innover,
l’école reste accro chée à des fonda men taux empruntés au nord qui
lui imposent un ensemble de modes, de contenus et de réfé rences »
(Vieille‐Gros jean, 2012  : 159). L’exemple de la poli tique réservée aux
langues natio nales en est une parfaite illus tra tion. On peut donc, à
partir de là, se poser quelques ques tions : le choix du fran çais comme
médium d’ensei gne ment découle- t-il de la pauvreté linguis tique des
langues  nationales, notam ment dans le domaine des sciences
et techniques, ou tout simple ment d’un manque de volonté poli tique ?
Est- il perti nent de conti nuer à utiliser le fran çais comme langue
d’ensei gne ment alors qu’il n’est pas la langue mater nelle et qu’il n’est
de surcroît parlé que par une mino rité de Séné ga lais ?

8

Ques tion ne ment de recherche
La situa tion décrite plus haut renvoie à un double para doxe, qui
relève lui- même à la fois de l’histoire et de la géogra phie. Il est en
effet para doxal qu’un pays, libéré des contraintes de la colo ni sa tion,
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comme celles liées à l’utili sa tion d’une langue d’ensei gne ment diffé‐ 
rente de celles utili sées tradi tion nel le ment, ait conservé cette langue,
signe et symbole des anciens diktats, et n’ait pas cherché à recons‐ 
truire une iden tité natio nale à partir juste ment de l’une des valeurs
les plus fortes de cette recons truc tion iden ti taire, la pratique linguis‐ 
tique. D’autre part, il est éton nant que soit encore et toujours ensei‐ 
gnée une langue dont la complexité éloigne d’elle et de sa
pratique  orthodoxe 2 la majo rité de la popu la tion, soit parce que
celle- ci est privée de son ensei gne ment formel, soit parce que le
niveau de langue véhi culé, dans et par l’école, n’est pas adapté à celui
des échanges infor mels du quoti dien. Il est donc inté res sant de ques‐ 
tionner cet état des lieux pour tenter d’apporter quelques éléments
de réponse, qui devraient pouvoir nous faire avancer, si ce n’est dans
une compré hen sion géné rale du  phénomène, dans un regard plus
analy tique et distancié.

Clari fi ca tions terminologiques
Le  français  : nous parlons dans ce texte du fran çais comme langue
qui a le statut de langue offi cielle au Sénégal. Langue utilisée dans le
pays pour véhi culer les enseignements et les appren tis sages dans les
écoles, de l’élémen taire au supé rieur. Langue diffé rente du fran çais
éven tuel le ment utilisé dans les tran sac tions commer ciales par
exemple, ou les rela tions inter in di vi duelles et sociales. Sous la férule
du maître, la langue fran çaise, dont l’ensei gne ment a perduré, est
devenue un instru ment poli tique permet tant l’inté gra tion des codes
et schèmes de pensée qui s’appre naient d’abord sous la contrainte
(Ki- Zerbo, 1990  ; Jaulin, 1992  ; Kourouma, 1970). Outre les avan tages
que le fran çais a pu et peut comporter dans une zone géogra phique
(ciment de l’unité inter eth nique et recul imposé vis- à-vis de sa propre
culture), sa remise en ques tion se fonde non sur son appren tis sage en
tant que langue  étrangère 3 mais sur son utili sa tion en tant que
langue d’ensei gne ment. On en arrive alors à des consé quences oppo‐ 
sées aux attentes d'ex ten sion préci tées : du côté des élèves, la réus‐ 
site scolaire dépend en grande partie de leur faculté d’appren tis sage
et degré de maîtrise d’une langue étran gère, le fran çais acadé mique.
Quant aux profes seurs, ils peuvent éprouver des diffi cultés de
maîtrise de la langue scolaire, à carac tère univer sa liste décon tex tua‐ 
lisé, en regard des formes parti cu la ri santes en usage dans les lieux
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spéci fiques et situés du quoti dien. La langue d’ensei gne ment fran‐ 
çaise peut donc empê cher l’expan sion quan ti ta tive de la scola ri sa tion
et aggraver la déper di tion scolaire. Ce constat renvoie au para doxe de
la situa tion scolaire en Afrique  : l’école se trouve dans une posi tion
embar ras sante, puisqu’elle fonde sa mission sur l’ambi tion de
s’adresser au plus grand nombre alors qu’elle n’assure dans la réalité
que la forma tion d’une minorité.

Médium  d’enseignement  : dans l’esprit de cette étude, il faut
comprendre l’expres sion «  médium d’ensei gne ment  » à la suite
notam ment de la défi ni tion donnée par Bousso dans son étude
«  L’intro duc tion des langues natio nales dans le système éducatif
formel. Entre médium de commu ni ca tion et outils d’appren tis sages
scolaires » réalisée dans le cadre du Réseau ouest et centre afri cain
de recherche en éduca tion (ROCARE). Un médium d’ensei gne ment
est une langue qui constitue, dans le cadre scolaire,

11

un moyen, un inter mé diaire à partir duquel des échanges entre deux
parties peuvent se réaliser. L’idée est que la bonne trans mis sion des
connais sances repose fonda men ta le ment sur les inter ac tions, entre
l’ensei gnant et l’appre nant, qui sont faci li tées par l’utili sa tion d’une
langue comprise par les deux locu teurs […]. (Bousso, Samba, Faye,
Clave rane, 2008 : 9)

La notion renvoie donc à l’inter mé dia tion réalisée par une langue
faci li ta trice d’échanges dans les contextes des appren tis‐ 
sages scolaires.

12

Discipline  : pour Mary line Coquidé (2008  : 51), «  Les disci plines
scolaires peuvent paraître comme des construc tions ou des recons‐ 
truc tions, des décou pages du réel permet tant aux élèves de
l’explorer, de le comprendre et d’y inter venir  ». Pour Perre noud,
(2000  : 49), une disci pline d’ensei gne ment se présente comme un
«  ensemble de savoirs, de compé tences, de postures physiques ou
intel lec tuelles, d’atti tudes, de valeurs, de codes, de pratiques, de
schèmes… ». Ainsi, dans ce texte, nous parlons de disci pline comme
un objet spéci fique d’appren tis sage, référé à l’ensemble des matières
ensei gnées, comme les mathé ma tiques, la géogra phie, etc.
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Métho do logie de recherche
La recherche que nous présen tons ici s’inscrit dans une approche
compré hen sive et fondée sur le modèle de la recherche hypothético- 
inductive. Sont analysés les contenus des textes offi ciels à partir des
théma tiques sur lesquelles ils se fondent et qu’ils exploitent, et plus
parti cu liè re ment les parties rele vant du choix de la langue d’ensei‐ 
gne ment, ceci afin de mieux distin guer les direc tions et les attendus,
les prio rités et les inten tions des poli tiques qu’ils expriment
et induisent.

14

Notre visée est, en effet, de décrire et d’analyser les poli tiques
linguis tiques au Sénégal et plus parti cu liè re ment leur façon de privi‐ 
lé gier l'uti li sa tion du fran çais au détri ment des langues natio nales.
Nous analy se rons ces poli tiques linguis tiques sous l’angle de la socio‐ 
logie  du curriculum (Forquin, 2008) tout parti cu liè re ment formel
ou institutionnel.

15

C’est pour quoi notre corpus sera constitué essen tiel le ment des
instruc tions offi cielles (IO), des lois d’orien ta tion, des programmes
scolaires, des programmes trans ver saux, mais aussi de données
événe men tielles (dates marquantes de l’histoire de l’éduca tion au
Sénégal). Nous comp tons faire une analyse socio- historique de ces
textes et événe ments suscep tibles d’apporter quelques éclairages.

16

Analyse et inter pré ta tion
des données
La loi d’orien ta tion de l’éduca tion natio nale 71-36 du 3  juin 1971,
article 6 du titre II, stipule :

17

Le contenu général de l’éduca tion natio nale se définit d’une part, par
la connais sance du milieu et la forma tion du juge ment, d’autre part,
par l’acqui si tion de la science et de la tech nique dans ce qu’elles ont
d’universel. Quelles qu’en soient les formes et struc tures, l’éduca tion
natio nale doit refléter, dans son contenu, cette vision moderne du
monde, c’est- à-dire une science et une tech nique, enra cinée dans le
milieu aussi bien naturel qu’humain et appuyée sur les connais sances
du passé. Les langues natio nales, les langues anciennes, les langues
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de grande commu ni ca tion et les tech niques modernes d’éduca tion
en sont les instruments.

Si l’utili sa tion du fran çais n’est pas inscrite de manière expli cite dans
ce texte de loi, on note tout de même l’impor tance accordée aux
langues natio nales et à celles des autres hori zons, notam ment
le  français. Les langues natio nales assurent ainsi un enra ci ne ment
dans la culture séné ga laise, et le fran çais sert de langue d’ouver ture
au monde exté rieur pour permettre aux Séné ga lais d’être au diapason
de la science et de la  technique. Les instruc tions offi cielles du
19 janvier 1978 abondent dans le même sens. Au lende main des indé‐
pen dances, pour conti nuer à assurer une éduca tion de la popu la tion
au niveau de l’école héritée du colo ni sa teur, les auto rités se devaient
d’opérer un choix sur la langue d’ensei gne ment. Ainsi, au détri ment
des langues natio nales, c’est le fran çais qui a été choisi 4.

18

Pour quoi ce choix ? L’utili sa tion de cette langue n’est- elle pas une des
causes tradi tion nelles du manque de réus site scolaire (redou ble ment,
évapo ra tion, absen téisme), ou est- ce le système éducatif qui ne prend
pas assez en compte la diffi culté supplé men taire que constitue
l’appren tis sage en fran çais ?

19

Un regard sur l’histoire des premiers intel lec tuels et figures de proue
de la poli tique séné ga laise nous renseigne sur l’âpreté de la lutte pour
la valo ri sa tion des langues natio nales. Parmi ces figures, Léopold
Sédar Senghor, premier président de la Répu blique du Sénégal, poète
et membre de l’Académie fran çaise. Il est devenu dans les années
1930, avec Aimé Césaire et Léon Gontran Damas, l’un des chefs de file
du mouve ment de la négri tude (Biondi, 1993  : 23‐40). Mais cette
reven di ca tion iden ti taire, toute forte et éner gique qu’elle fût, est
apparue dépassée puis contestée juste après la guerre, dans la
mesure où elle pouvait appa raître comme étant encore trop liée aux
héri tages issus de la colo ni sa tion, et donc à la prédo mi nance d’un
modèle unique et mono sé mique, celui imposé par l’Occi dent. Autour
d’Alioune Diop, des intel lec tuels plus radi caux animent, dans les
années 1950, la  revue Présence Africaine. Citons parti cu liè re ment la
démarche de Cheikh Anta Diop visant à réha bi liter les cultures afri‐ 
caines à travers le recours à l’histoire et à la préhis toire qui, elle, se
démarque nette ment de la négri tude sengho rienne. Une des diffé‐ 
rences fonda men tales qui fonde cette oppo si tion est l’atti tude rela ‐

20
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tive aux langues afri caines quant à leurs capa cités à exprimer la
moder nité et à accéder à l’universalité.

Pour Cheikh Anta Diop, «  l’intro duc tion des langues natio nales est
présentée comme un avan tage pratique pour l’appren tis sage et une
néces sité cultu relle pour lutter contre l’alié na tion » (Diop, 1979 : 475).
Pour Senghor, les langues afri caines n’ont pas voca tion à exprimer les
concepts scien ti fiques ni même les œuvres de litté ra ture écrite, d’où
son atta che ment à la langue fran çaise :

21

C’est une langue grise d’ingé nieurs et de diplo mates car je sais ses
ressources pour l’avoir goûtée, mâchée, ensei gnée et qu’elle est la
langue des dieux. Écoutez donc Corneille, Lautréa mont, Rimbaud,
Péguy, Claudel. Écoutez le grand Hugo. Le Fran çais, ce sont les
grandes orgues qui se prêtent à tous les effets, des douceurs les plus
suaves aux fulgu rances de l’orage. Il est tour à tour en même temps,
flûte, haut bois, trom pette, tam- tam et même canton […]. Et le
Fran çais nous fait don des mots abstraits si rares dans nos langues
mater nelles… chez nous les mots sont natu rel le ment nimbés d’un
halo de sève et de sang, les mots fran çais rayonnent de mille feux,
comme des diamants, des fusées qui éclairent notre nuit. (Senghor,
1964 : 225)

À l’opposé, Cheikh Anta Diop affirme que22

Les langues afri caines sont loin d’être frap pées d’une « pauvreté
natu relle » et qu’il suffit de leur appli quer un effort compa rable à
celui qui a été appliqué aux langues occi den tales pour qu’elles soient
au niveau des exigences de la vie moderne. (Diop, 1979 : 422)

Très mino ri taire dans cette positon et ne faisant pas partie des
instances diri geantes, Cheikh Anta Diop ne peut s'op poser au
choix du fran çais comme langue d’ensei gne ment. Celui- ci est enté‐ 
riné par les accords de coopé ra tion avec la France lors de la nais‐ 
sance de l’État séné ga lais, avec comme toile de fond le présup posé
que l’on peut exprimer les valeurs tradi tion nelles afri caines dans
cette langue apportée de l’exté rieur, et que l’intro duc tion des langues
natio nales devra se faire progressivement.

23

On peut émettre l’hypo thèse que le choix du fran çais décou lait égale‐ 
ment du fait que, les premières auto rités poli tiques du pays ayant été

24
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formées avec/dans cette même langue, elle deve nait l’unique et
indis pen sable instru ment dont l’utili sa tion leur garan tis sait d’asseoir
une hégé monie en obéis sant à la néces sité de leur main tien au
pouvoir. En effet, l’école demeure toujours, malgré les quelques
décen nies post- colonisation, le moyen de promo tion sociale par
excel lence. On peut aussi se demander si les langues natio nales
disposent de tous les concepts pour asseoir l’ensei gne ment, surtout
scien ti fique, dont les Séné ga lais avaient besoin, même si contrai re‐ 
ment aux autres pays afri cains, le Sénégal dispose d’une langue natio‐ 
nale, en l’occur rence le wolof, parlé par la quasi- totalité de la popu la‐ 
tion. Ce choix s’est opéré aussi par souci de réalisme, vu le temps qu’il
fallait consa crer à ces langues natio nales pour qu’elles puissent être
des langues totales 5.

Pour tant, l’utili sa tion du fran çais comme langue offi cielle pose quand
même certains problèmes. En effet, au regard des programmes, les
élèves passent plus de temps à apprendre la langue qu’à acquérir
d’autres compé tences. L’utili sa tion du fran çais comporte en soi une
double diffi culté, qui fait qu’elle pour rait demeurer une des causes
des échecs à l’école. La première est qu’elle n’est parlée par les élèves
qu’à l’école, et la deuxième reste le fait que c’est de sa compré hen sion
et de son écri ture dont dépend la réus site à tous les autres ensei gne‐ 
ments. Ainsi, il est fréquent de voir des élèves qui arrivent en CM2
devant passer le concours d’entrée en sixième (sésame pour conti‐ 
nuer leurs études) sans pour autant savoir lire  et, si tel est le cas,
n’ayant pas l’entière compré hen sion de ce qu’ils lisent, cette compré‐ 
hen sion consti tuant une autre contrainte à surmonter. En dernier
lieu, sachant que toute langue véhi cule une culture, l’appren tis sage
des notions, syntagmes et para digmes scolaires avec le fran çais
constitue égale ment une diffi culté majeure dans la mesure où la
trans mis sion ne peut s’appuyer sur les mêmes acquis, héri tages,
valeurs et fonda men taux cultu rels que ceux dont excipe la culture et
la tradi tion séné ga laises. En effet, la culture séné ga laise est tout à fait
diffé rente dans sa genèse, ses compo santes (espace/temps), ses réfé‐ 
rences histo riques, géogra phiques et symbo liques, ses modes
d’actua tion contex tuels et projec tion nels, etc. On peut citer, en guise
d’exemple, l’aspect indi vi dua liste de l’être au monde culturel occi‐ 
dental, et donc fran çais, qui s’oppose à celui tradi tionnel afri cain et
séné ga lais qui prône le primat de la famille. Autre exemple, l’ancrage
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judéo- chrétien consti tutif de la première et celui forte ment isla mique
de la seconde.

Malgré tout, nous remar quons un manque de volonté des auto rités
pour promou voir les langues natio nales, bien que des recom man da‐ 
tions allant dans ce sens aient été formu lées lors des États géné raux
de l’éduca tion et de la forma tion (EGEF) tenus en 1981. En effet, les
EGEF prônaient l’ensei gne ment du wolof comme une disci pline qui
permet trait un enra ci ne ment dans la culture séné ga laise, et le fran‐ 
çais comme une langue d’ouver ture. Ces direc tives ont été prises en
compte dans les diffé rents textes de loi de notre corpus, mais avec
l’absence de décret d’appli ca tion, l’ensei gne ment en langue natio nale
n’a jamais été traduit en actes.
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Pour Cissé (2008 : 126), « une réforme du système d’ensei gne ment et
la lutte contre l’anal pha bé tisme ne peuvent être perti nentes et effi‐ 
caces que lorsqu’on défi nira et qu’on orga ni sera de façon claire tous
les ingré dients du multi lin guisme  ». Cela équi vau drait à choisir une
langue qui intègre, en toile de fond, le patri moine socio cul turel de
chaque Séné ga lais. En effet, pour ne pas retomber dans une situa tion
simi laire à ce qui était pratiqué avec le fran çais, le choix devrait se
porter sur une langue fédé ra trice, vu la diver sité des ethnies qui
composent la popu la tion séné ga laise avec, pour chacune de ces
dernières, un dialecte qui lui est propre. Au regard de tous ces
critères, le wolof constitue indé nia ble ment la langue qui remplit
toutes ces condi tions. En effet, pour Malherbe (1983 : 222) « le Wolof
est une des langues afri caines dont l’expan sion cultu relle est indé‐ 
niable  : elle est et devient chaque jour davan tage la langue de
commu ni ca tion entre Séné ga lais d’ethnies diffé rentes ». Son utili sa‐ 
tion par les hommes poli tiques pour parler au peuple durant les
campagnes élec to rales, par les radios et télé vi sions, en est une bonne
illus tra tion. En outre, des manuels pour ensei gner en wolof existent
déjà  ; on peut citer, en mathé ma tiques entre autres, les livres
produits par le profes seur Sakhir  Thiam 6, et Pathé  Diagne 7 qui,
depuis 1971, avait publié la gram maire wolof moderne. C’est forte de
tous ces constats que la Commis sion natio nale des réformes de la
forma tion (CNRF), en 1984, prônait l’utili sa tion « du Wolof, langue du
milieu, qui véhi cule les valeurs cultu relles et aide au déve lop pe ment
cognitif de l’enfant mais aussi comme langue d’unifi ca tion destinée à
promou voir la conscience natio nale ».
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L’urgence est alors de faire évoluer les modes d’ensei gne ment et les
instru ments utilisés pour mettre en mouve ment les appren tis sages  ;
les réfé rences utili sées peuvent et doivent être plus diver si fiées dans
les textes proposés à l’étude, qu’ils soient docu men taires ou narra tifs,
les exemples donnés et les niveaux de langue. L’acadé misme est une
contre- valeur qui ne permet pas aux expres sions de se dégager de
certains aspects morti fères du mimé tisme ortho gra phique
ou orthophonique.
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Conclusion
La ques tion de l’utili sa tion du fran çais pour véhi culer les ensei gne‐ 
ments/appren tis sages à l’école a été et demeure une préoc cu pa tion
des acteurs de l’éduca tion au Sénégal. L’utili sa tion du fran çais comme
médium d’ensei gne ment, prônée par les auto rités d’antan dont la
figure de proue demeure le président et acadé mi cien fran çais
Léopold Sédar Senghor, a montré ses limites. Outre la diffi culté
supplé men taire que le fran çais constitue pour les ensei gnants et les
élèves séné ga lais (dont certains ne maîtrisent même pas encore
correc te ment leur langue mater nelle), les réalités socio cul tu relles et
reli gieuses du pays sont en porte- à-faux avec celles qu’induit et véhi‐ 
cule cette langue étrangère.
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Enfin, au- delà de cette ques tion de l’utili sa tion des langues natio‐ 
nales, le dilemme des parents séné ga lais (à 95% musul mans) est de
devoir opérer un choix pour leurs progé ni tures entre l’école publique
et  les daaras 8 pour l’appren tis sage du Coran, qui est une obli ga tion
pour tout musulman. En effet, s’il existe toujours des contrées au
Sénégal où le taux brut de scola ri sa tion demeure très faible, voire
même des villes hostiles à « l’école française », ce cas de figure en est
pour beau coup respon sable. N’est- il pas temps alors de rompre avec
ce modèle hérité de la colo ni sa tion pour mettre sur pied un autre
type d’école qui parti ci pe rait d’un autre modèle d’éduca tion, beau‐ 
coup plus en phase avec les vécus et les dyna miques indi vi duelles
et  collectives du pays  ? Tel pourra être l’objet de nos
prochaines études.
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Bambaras, etc, échappent à la règle, puisqu’elles pratiquent une autre
langue mater nelle et la langue du pays de séjour.

2  Conforme à la doxa.

3  Les langues étran gères apprises dans les collèges et lycées fran çais le
sont en fonc tion de leur carac tère de proxi mité géogra phique (l’espa gnol
dans le sud- ouest, l’alle mand dans l’est, l’italien dans le sud- est)  : elles
restent toujours celles apprises par les élèves afri cains contemporains.

4  Comme le recom mandent les instruc tions offi cielles du 19 janvier 1978
qui reprennent, en les complé tant, celles conte nues dans le décret n  72-861
du 13 juillet 1972, portant réforme de l’ensei gne ment élémen taire,  qui elle
aussi reprend l’article premier (titre premier) de la Consti tu tion Sénégalaise.

5  Nous enten dons par langue totale une langue qui dispose de tous les
mots, signes et symboles dont on a besoin quel que soit le domaine (scien ti‐ 
fique, tech nique, écono mique, etc.) et utili sable à l’inté rieur comme à l’exté‐ 
rieur du pays.

6  Sakhir Thiam est le président de l’univer sité Dakar Bour guiba, linguiste
et précur seur de l’inté gra tion des langues natio nales dans l’ensei gne ment
supé rieur au Sénégal en parti cu lier et en Afrique en général.

7  Pathé Diagne, univer si taire, cher cheur et ensei gnant a exercé, après ses
études à la Sorbonne à Paris, à l'uni ver sité de Dakar et aux univer sités nord- 
américaines de Carbon dale, De Pauw, Ucla, et à Harvard.

8  Écoles coraniques.

ABSTRACTS

Français
Cet article inter roge l’utili sa tion du fran çais comme langue offi cielle et
médium d’ensei gne ment au Sénégal. Cette situa tion persiste en effet
cinquante- cinq ans après les indé pen dances, malgré le fait que le pays
dispose d’une langue natio nale (le wolof), parlée par la quasi tota lité des
Séné ga lais, et que le fran çais ne soit lu et compris que par une mino rité
(15%) de la popu la tion. Cette recherche est, d’une part, le fruit d’une analyse
socio- historique des poli tiques linguis tiques à travers les textes de loi qui
régissent l’école au Sénégal,  et d’autre part, une lecture des événe ments
marquants de l’histoire du pays et plus parti cu liè re ment de  «  son
école française ».
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English
This article ques tions the use of French as an offi cial language and as a
teaching medium in Senegal. This situ ation persists fifty- five years after
inde pend ence, despite the fact that the country has Wolof as its national
language, spoken by all Sene g alese. French, however, is only spoken and
under stood by a tiny minority (15%) of the popu la tion. This research is the
product of a sociohis tor ical analysis of both linguistic policies deriving from
legal texts which govern schooling in Senegal and of signi ficant events in
the history of the country — more partic u larly, regarding its French school.
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